
Résultats des CAP Locales de mutation du 08/11/2010

Catégories B et C

Mutations des Trésoreries vers les SIP de Marseille 1, 5/6 et 8,
d’Aubagne, d’Aix ,d’Arles et le PRS d’ Aix.

Les élus FO DGFiP 13, CGT Trésor 13 et Union SNUI/SUD Trésor 13 ont boycotté les CAP
Locales de mutations prévues le 5 novembre pour protester contre la mise en place des  SIP
créés par la Direction Locale le 01/12/2010. ( En plein conflit sur les Retraites).

La Direction Locale a décidé de re-convoquer dans la précipitation ces mêmes CAP ce lundi
8 Novembre dans l’après midi.

Les élus FO DGFiP 13 ont protesté contre l’envoi de convocations le vendredi pour le lundi.
Les agents, qui ont été élus par leurs pairs, ont eux aussi des obligations professionnelles et
ne peuvent pas forcément quitter leur poste de but en blanc sans en perturber l’organisation.

Certains des élus FO DGFiP 13 ont cependant pu se présenter à cette deuxième réunion
pour ne pas laisser la direction passer en force sans explication ou décider seule sans en
rendre compte.

Pour FO DGFiP 13, les élus en CAP doivent aller défendre leurs collègues quelles que
soient les circonstances.
Ils ont d’ailleurs fait acter que les nouvelles affectations ne faisaient pas démarrer un
nouveau délai pour une éventuelle non mutabilité. La Direction ne prendra  donc pas
la date d’entrée dans le SIP mais bien la date d’arrivée dans la Trésorerie en cas de
demande de mutation.
Depuis des mois les représentants FO DGFiP annoncent que la mise en place des SIP :

� Est faite à marche forcée
� Détériorera le service public
� Dégradera les conditions de travail des agents.

Tous les agents qui demandaient une nouvelle affectation pour un SIP ont obtenu
satisfaction sauf deux de la Trésorerie d’Aix qui souhaitaient une mutation vers le SIP d’Aix
Sud mais qui rejoindront le SIP d’Aix Nord. Le nombre de postes offert ne permettait pas leur
affectation.
Le choix a été fait en fonction de l’ancienneté administrative.

Les élus FO DGFiP 13 ont demandé à l’administration pourquoi il n’y avait pas d’adjoint de
catégorie A pour la filière fiscale au SIP d’Arles. Celle-ci a répondu qu’aucun emploi
d’Inspecteur n’avait été attribué au CDI d’Arles lors du CTP « Emplois » de l’ex DSF d’Aix
donc il n’est pas possible d’affecter quelqu’un actuellement. Un emploi Inspecteur Filière
Fiscale devrait être implanté au SIP d’ Arles au 1/1/2011 et pourvu le plus tôt possible.

La direction locale a lancé un appel a candidature pour pourvoir l’emploi de caissier du SIP
d’Arles. Une seule candidature a été déposée, elle a été retenue par l’administration. La
collègue est donc mutée au 1 décembre 2010 au SIP d’ Arles.

Les élus FO DGFiP 13 ont voté CONTRE le mouvement de mutation vers les SIP, en
précisant qu’ils souhaitaient protester contre la mise en œuvre des SIP.

Les élus FO DGFiP 13



Affectations au SIP Marseille 1
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Affectations au SIP d’Arles
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Affectations au SIP d’Aubagne
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Affectations au SIP d’Aix Sud
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Affectations au PRS d’Aix
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